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  AMENDEMENT  N° 77 Rect. 
 

présenté par 
Mme JACQUAINT 

et les membres du groupe Communistes et Républicains 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant : 
 

La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L. 212-4-4 du code du travail est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Chaque heure complémentaire donne lieu à une majoration de 25 %, pour les huit 
premières heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire fixée au contrat ou les trente-quatre 
premières heures effectuées au-delà de la durée mensuelle fixée au contrat. Les heures suivantes 
donnent lieu à une majoration de 50 % ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 


